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AVIS PUBLIC No. 2021-7 

 

 

ADOPTION 
RÈGLEMENT 487-21  

RÈGLEMENT 487-21 RELATIF À LA GESTION CONTRACTUELLE ET ABROGE LE RÈGLEMENT 480-20. 

 
 

Aux contribuables de la Ville de Scotstown 
 
Lors de la séance ordinaire du 6 avril 2021, le conseil municipal a adopté les règlements suivants : 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO – 487-21 – Règlement relatif à la gestion contractuelle et abroge le 
règlement 480-20. 
 

 

Ce règlement peut être consulté au bureau municipal. 

 

Donné à Scotstown, Québec, ce 7e jour du mois d’avril 2021. 
 

 
 
 

 

Monique Polard 

Directrice générale 
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